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(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

COMMISSION

DIRECTIVE DE LA COMMISSION

du 17 novembre 1987

modifiant les annexes de la directive 70/524/CEE du Conseil concernant les
additifs dans l'alimentation des animaux

(87/552/CEE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu la directive 70/524/CEE du Conseil , du 23 novembre
1970, concernant les additifs dans l'alimentation des
animaux ('), modifiée en dernier lieu par la directive
87/317/CEE (2), et notamment son article 7,

considérant que les dispositions de la directive
70/524/CEE prévoient que le contenu des annexes doit
être constamment adapté à l'évolution des connaissances
scientifiques et techniques ; que les annexes ont été codi
fiées par la directive 85/429/CEE de la Commission (3) ;

considérant qu'il y a lieu de compléter la liste des cas
prévus à l'annexe I où la bentonite/montmorillonite peut,
sans risque d' interaction , être mélangée à des antibioti
ques, des coccidiostatiques ou d'autres substances médica
menteuses ;

considérant que le sulfate de calcium dihydraté utilisé en
tant qu'agent antimottant ainsi que différents additifs
appartenant au groupe des émulsifiants répondent à tous
égards aux principes régissant l'admission des additifs ;
qu'il convient dès lors d'autoriser leur emploi dans toute
la Communauté ;

considérant que l'étude de différents additifs inscrits à
l'annexe II et pouvant à ce titre être autorisés au niveau
national n'est pas achevée ; qu' il est de ce fait nécessaire
de proroger le délai d'autorisation de ces substances pour
une période déterminée ;

considérant que 1 utilisation de différents additifs a été
expérimentée avec succès dans certains États membres ;
qu'il convient d'autoriser provisoirement ces nouveaux
usages au plan national en attendant qu'ils puissent être
admis au niveau communautaire ;

considérant que les mesures prévues dans la présente
directive sont conformes à l'avis du comité permanent des
aliments des animaux,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE :

Article premier
Les annexes de la directive 70/524/CEE sont modifiées
conformément à l'annexe de la présente directive .

Article 2

Les États membres mettent en vigueur les dispositions
législatives, réglementaires et administratives nécessaires
pour se conformer aux dispositions de l'article 1 er, au plus
tard le 30 novembre 1988 . Ils en informent la Commis
sion .

Article 3

Les États membres sont destinataires de la présente direc
tive .

Fait à Bruxelles, le 17 novembre 1987.

Par la Commission

Frans ANDRIESSEN

Vice-président

(') JO n0 L 270 du 14. 12. 1970 , p. 1 .
(2) JO n0 L 160 du 20 . 6 . 1987, p. 34 .
(3) JO n° L 245 du 12. 9 . 1985, p. 1 .
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